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Je tiens d’abord à remercier les organisateurs de m’avoir invité à participer à l’ouverture de ce congrès international dont le thème, si on partage l’idée que la santé mentale recouvre un champ bien plus vaste que celui des pathologies mentales et de la psychiatrie, est au cœur des politiques publiques.

Le concept même de santé mentale demeure en France sujet à discussions tant il est vrai que la reconnaissance de son champ génère des oppositions et des craintes.

La France met en avant sa politique de secteur. Les doctrines qui l’ont inaugurées devaient, il est vrai, aboutir à la combinaison de la médecine mentale et de la logique communautaire du soin. Mais si l’on pouvait croire ce dispositif de proximité idéal pour faire de la santé mentale, il est rapidement apparu qu’il était surtout une organisation soignante et de réinsertion pas tout à fait adaptée à une politique de santé mentale. Le secteur est conçu pour soigner, preuve en est le maintien d’un certain hospitalo-centrisme nécessaire, mais stigmatisant. La mise en place, encouragée par les textes, des Conseils Locaux de Santé Mentale est une inflexion certaine dans le sens d’une véritable santé mentale. Ils ouvrent en effet au niveau communautaire le vrai débat sur la souffrance psychique, qui n’est que marginalement un discours sur la folie. La violence intra-familiale, l’échec scolaire, l’exclusion, l’intégration des migrants et ses conséquences sur l’équilibre psychique des générations suivantes, l’effondrement narcissique de populations touchées par le chômage, le harcèlement, toutes ces situations répondent au domaine de la santé mentale et  pas à celui de la psychiatrie. Certains psychiatres y ont une compétence certes, mais ils ne doivent pas y tenir la première ligne.

La santé mentale a un idéal, le bonheur, celui qui permet de traverser les manques et les deuils sans effondrements, qui se construit sur la joie d’être ensemble, et qui assure que demain sera aussi bon qu’aujourd’hui.

Les demandes d’aide psychique se massifient, elles empruntent régulièrement le masque de l’urgence médicale, elle touche toutes les tranches d’âge, mais bien sûr les plus fragiles, les enfants, les adolescents et les personnes âgées, le handicap sous toutes ses formes, physique ou psychique. Elles nécessitent des aides spécifiques, professionnelles, avec des réponses qui ne soient pas exclusivement hospitalières mais psycho-sociales.

Le concept de souffrance psychique est apparu dans le rapport Lazarus en 1995. La souffrance psycho-sociale interpelle autant le secteur social que le secteur psychiatrique et se caractérise par le malaise des professionnels de chacun de ces champs face à elle. La reconnaissance des conséquences des souffrances sévères sur les capacités d’autonomie et de relations de ceux qui en  ont été victimes doit être le fait de la société tout entière et non seulement de la psychiatrie. Des savoir-faire et des savoirs être se mettent en place et se développent, en particulier dans le cadre du programme d’accès à la prévention et aux soins (PRAPS).

Ces évolutions et l’avancée des connaissances sur la santé mentale sont bien évidemment prises en compte par les politiques de l’Etat et je vais brièvement vous en donner quatre exemples :

Je me dois de citer en premier le plan de cohésion sociale récemment adopté qui traite ensemble les grands problèmes mettant en péril la cohésion de notre pays : chômage persistant de longue durée, chômage des jeunes, accroissement du nombre d’exclus, crise du logement, délitement des quartiers défavorisés, discrimination, crise du système éducatif à certains endroits.

Sans être exhaustif, je voudrais en décrire les points les plus significatifs pour le sujet qui nous occupe aujourd’hui :

Articulé autour de trois piliers : l’emploi et l’activité, l’accès au logement et l’égalité des chances, le plan de cohésion sociale est construit sur une période de cinq ans et doté d’un budget de près de 13 milliards d’euros. Il prépare l’avenir en agissant sur tous les leviers de la croissance économique et de la cohésion sociale.

Le premier volet de ce plan, est consacré à l’emploi et à l’activité. 

Il met en place une politique dynamique pour l’insertion professionnelle durable des jeunes, en particulier par un développement conséquent de l’apprentissage (le nombre d’apprentis devra atteindre 500 000 en 2009), et par différentes mesures d’accompagnement personnalisé des jeunes en difficulté.

Il propose également un suivi personnalisé des chômeurs en difficulté pour favoriser leur  retour sur le marché du travail : 300 maisons de l’emploi seront créées grâce à l’aide de l’Etat.

D’autres mesures visent aussi à renforcer les chances des plus démunis devant l’emploi. Le plan de cohésion sociale institue un nouveau contrat aidé, le contrat d’activité, fondé à la fois sur un accompagnement personnalisé systématique et sur une formation obligatoire pour tous les allocataires du RMI et de l’ASS depuis six mois. 

Pour « libérer la création économique », ce plan favorise également l’aide à la création de micros entreprises par les chômeurs, développe les structures d’insertion par l’économique et doit accélérer le développement des services.

Ce volet emploi s’appuie sur le volet logement et le volet égalité des chances. Ce dernier apporte des moyens nouveaux pour lutter précocement sur les difficultés rencontrées par certains enfants au moment où se construit leur personnalité, pour accompagner les collégiens en difficulté et pour rénover l’éducation prioritaire. Il rénove aussi l’accueil et l’intégration des populations immigrées et les outils juridiques de la lutte contre le racisme.

En région Rhône-Alpes, l’Etat s’est doté d’un plan régional de cohésion sociale pour mettre rapidement et efficacement ce plan en œuvre.

Je dois ensuite citer la loi de santé publique du 9 août 2004. Cette loi entend répondre aux demandes nouvelles des citoyens. Elle affirme la responsabilité de l’Etat en matière de santé et organise le partenariat associant les différents acteurs publics et privés concourrant à l’amélioration de la santé en tirant le meilleur parti de la multiplicité des acteurs. Elle renforce la place de la prévention dans notre système de santé et donne les fondements à une politique pérenne de santé publique. Enfin, elle fixe cinq grandes priorités pour les cinq ans à venir :

· la lutte contre le cancer,

· la santé environnementale et la santé au travail,

· la violence et les comportements à risque,

· les maladies rares

· la qualité de vie des personnes atteintes de maladie chronique.

Sans aucun doute ces thèmes participent de l’amélioration de la santé mentale.

En région, cette loi se décline dans un plan régional de santé publique qui définit les objectifs et les priorités de chaque région. Son élaboration, placée sous ma responsabilité, doit être préparée en collaboration avec tous les partenaires régionaux. Les travaux vont commencer bientôt avec pour objectif d’aboutir à une version 0 de ce plan fin 2004. Cette version comportera un bilan de l’existant, un diagnostic régional partagé et les axes prioritaires du plan. Après concertation, il devra être arrêté en septembre 2005. Je me dois de préciser que la santé mentale figure expressément parmi les domaines devant figurer dans le diagnostic.

La loi du 13 août 2004 relatives aux libertés et responsabilités locales transfère de nouvelles compétences de l’Etat aux collectivités locales. Conçue dans l’esprit de rapprocher la décision du citoyen et d’accroître la démocratie locale, cette loi modifie sensiblement la répartition des compétences dans le domaine social qui touche de près la vie quotidienne des citoyens. La formation des travailleurs sociaux est transférée aux Régions, dont le rôle en matière de formation professionnelle est accru. La loi confie aux Départements l’élaboration et la mise en œuvre du schéma d’organisation sociale et médico-sociale (en concertation avec l’Etat), la création, le financement et la gestion des fonds d’aide aux jeunes, ainsi que la définition et la mise en œuvre de l’action sociale en faveur des personnes âgées. Ils se voient également conférer le soin de mettre en œuvre, à titre expérimental et de manière volontaire les mesures ordonnées par le juge dans le cadre de l’assistance éducative. Enfin, plusieurs pans du logement social sont confiés aux départements. Ces transferts qui prendront effet au 1er janvier 2005 ne sont pas sans impact sur la manière de prendre en compte des préoccupations de santé mental.

Enfin, dans cet esprit, je dois également citer la politique de lutte contre l’insécurité qui est une des toutes premières priorités du gouvernement, conformément aux orientations fixées par le Président de la république. Parmi les nombreuses mesures très diverses mais « classiques » prises pour améliorer la sécurité, je veux souligner plus particulièrement la prise en compte des victimes par la mise en œuvre d’une politique globale, cohérente et durable pour améliorer leur situation et les aider à surmonter leur détresse.

Voici quelques éléments d’informations que je voulais livrer à vos réflexions. Je vous souhaite de fructueux travaux.
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